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1 Amendement no1 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Jean-Claude
Meurens, M. Philippe Fontaine et M.
Richard Miller

Le deuxième alinéa est remplacé comme suit :
« Vu la crise économique et financière qui peut
avoir un impact non négligeable sur les citoyens
et sur leur pouvoir d’achat avec des conséquences
pouvant être lourdes pour les plus fragilisés ».

Justification

Il est légitime de prendre en compte le pouvoir
de l’ensemble des citoyens et d’être plus attentif
encore au plus fragilisés.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Jean-Claude
Meurens et M. Philippe Fontaine

Le deuxième considérant est remplacé comme
suit : « Considérant que la conjoncture écono-
mique et la crise financière actuelles doivent en-
courager les Gouvernements des différents ni-
veaux de pouvoir à prendre des mesures adéquates
pour soutenir le pouvoir d’achat et garantir la pro-
tection des consommateurs ».

Justification

Il semble justifié d’insister sur le rôle des gou-
vernements et leur collaboration pour adopter des
mesures les plus adaptées possibles aux besoins de
la population.

3 Amendement no3 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Jean-Claude
Meurens et M. Philippe Fontaine

Le troisième considérant est remplacé comme
suit : « Considérant que l’apprentissage de la va-
leur de l’argent auprès des enfants et des jeunes
doit se faire avec des moyens adaptés à la compré-
hension de ceux-ci ».

Justification

Si l’apprentissage de la valeur de l’argent au-
près des enfants doit être encouragée et valorisée
avec intérêt, il n’en reste pas moins que cette in-
formation ou/et formation doit se faire avec des
moyens adaptés à leur âge, leur degré de compré-
hension, leur rapport à l’argent,. . .

Les parents doivent donc également jouer leur
rôle mais en veillant à ce que ceux-ci soient égale-
ment bien outillés.

4 Amendement no4 déposé par M. Ri-
chard Miller, M. Jean-Claude Meu-
rens, M. Philippe Fontaine et Mme
Françoise Bertieaux

Il est ajouté une quatrième recommandation :

- de faire réaliser l’étude à caractère scienti-
fique réclamée notamment par les sociétés de dif-
fusion des consommateurs, relative aux effets et à
la suppression éventuelle de la publicité commer-
ciale sur les antennes du service public de radio-
télévision.

Justification

La publicité audiovisuelle est en effet particu-
lièrement efficace pour convaincre les publics plus
fragiles à consommer et à s’endetter.


